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Règlements et autres actes

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-15 du ministre des Transports 
en date du 3 août 2020

Code la sécurité routière 
(chapitre C-24.2)

Concernant la suspension de l’obligation pour une 
municipalité d’indiquer, au moyen d’une signalisation 
appropriée, les zones où le jeu libre est permis en vertu 
de sa réglementation

Le ministre des Transports,

Vu l’article 633.2 du Code de la sécurité routière  
(chapitre C-24.2), suivant lequel le ministre des Transports 
peut, par arrêté, après consultation de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec, suspendre, pour la période 
qu’il indique, l’application d’une disposition de ce code ou 
de ses règlements, s’il estime que la mesure est d’intérêt 
public et n’est pas susceptible de compromettre la sécurité 
routière;

Vu que cet article prévoit que l’obligation de publication 
prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1) ne s’applique pas à un arrêté pris en vertu de cet 
article 633.2;

Considérant qu’il est opportun de suspendre l’obli-
gation pour une municipalité d’indiquer, au moyen d’une 
signalisation appropriée, les zones où le jeu libre est 
permis en vertu de sa réglementation;

Considérant que le ministre estime que la suspension 
de cette obligation est d’intérêt public et qu’elle n’est pas 
susceptible de compromettre la sécurité routière;

Considérant que la Société de l’assurance automobile 
du Québec a été consultée sur cette suspension;

Arrête ce qui suit :

1. Est suspendue l’application du troisième alinéa de 
l’article 500.2 du Code de la sécurité routière (chapitre 
C-24.2).

2. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. Il est abrogé le 30 juin 2025.

Québec, le 3 août 2020

Le ministre des Transports,
François Bonnardel

73024

A.M., 2020-17
Arrêté numéro V-1.1-2020-17 du ministre  
des Finances en date du 4 août 2020

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant le Règlement modifiant le Règle- 
ment 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un 
prospectus préalable

Vu que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 6°, 8°, 11°, 15° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre 
V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés financiers peut 
adopter des règlements concernant les matières visées à ces 
paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti- 
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le Règlement 44-102 sur le placement de titres 
au moyen d’un prospectus préalable a été adopté par la 
décision n° 2001-C-0201 du 22 mai 2001 (Supplément 
au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières du 
Québec, volume 32, n° 22 du 1er juin 2001);
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